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Texte déposé
La famille Ha? est arrivée en Suisse en automne 2016 pour y demander l'asile à la suite d'un refus
d'une demande similaire prononcé par la Norvège. Il s'agit d'un couple marié ayant quatte enfants :
trois filles de 3, 11 et 13 ans et un garçon de J7 ans. Après avoir reçu une àécision de non-entrée en
matière motivée par la procédure Dublin et craignant qu'un retour en Norvège ne conduise à un
renvoi en Afghanistan - où elle se sent menacée par les talibans, la famille H? n'a pas consenti à
être transférée et s'est vu assignée à résidence dans le foyer EVAM de Leysin'.
Selon des informations envoyées à l'ensemble des député-e-s vaudois-es, en date du mercredi 7 juin
2017, un important dispositif de ?a po?ice cantonaie vaudoise s'est rendu dans ce centre EVAM pour y
chercher la famille Hffi? afin de procéder à un transfert par vol spécial vers la Norvège. Lors de
cette descente intervenue sur demande du SPOP, la police cantonale a constaté que ni la mère ni le
fiîs aîné de la famille n'étàient présents. Selon les propos de Monsieur le Conseiller d'État Philippe
Leuba, relayés par Le Régional2, c'est suite au refus du père de communiquer où se trouvaient sa
femme et son fils que ce dernier a été renvoyé de force avec ses trois filles vers la Norvège.
Enfin, pour rappel, lors des débats que notre Grand Çonseil a menés début 2017 à propos de la
nouvelle loi vaudoise d'application de la législation fédérale sur les étrangers (LVLEtr), notre p)énum
a accepté l'amendement suivant du Député Maillefer :
« Art. 3b. - Al. ?bis (rîouveau) Pour les étrangers n'ayant fait robjet d'aucune condamnation
pénale, en dehors de leur situation de séjour, les autorités compétentes privilégient les départs
volontaires. Les mesures de contrainte ne doivent être ordonnées qu'en dernier recûurs. La situqtion
des personnes vulnérables est prise en compte dans le cadre des modalités de renvoi. ))
Si c-ette nouvel?e Joi n'est pas encore entrée en vigueur, le Conseiller d'État en charge du SPOP avait
cependant déclaré, notamment en date du 14 mars 20173, que cet amendement consacrait dans le droit
cantonal les normes et pratiques fédéra?es et cantonales déjà en vigueur en matière de recôurs aux
mesures de contrainte lors de renvois ou transferts.

l Valérie Passelo, « Derrière les « cas Dublin », des drames humains », Le Régional (Vevey), l er juin 2017.
2 Sophie Dupont, « Dilemme au sujet d'un renvoi », Le Régional (Vevey) et Le courrier (Genève), 9 juin 2017.
3 http://www.sonomix.ch/live/gçvd/1799#

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande'd'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).

 Délai de réponse dès /e renvoi au CE : trois mois.

Titredel'interellation -
Séparation de la cellule familiale et renvoi indirect vers l'Afghanistan ; /e Conseil dÉtat a-t-il pris en
compte les conventions intemationales relatives aux droits de rhomme et de l'enfant ainsi que la
clause discrétionnaire du Règlement Dublin /// avant de procéder au transfert de force d'une partie
de la famille ?



2

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.qrandconseil(,vd.ch

4 https://www.admin.ch/opc/fr/c)assified-cornpilation7]9500267/index.htm?
5 http://www.ohchr.org/FR/Professionallnterest/Pages/CRC.aspx
6 ?http://eur-]ex.europa.eu/LexUriServ/Lex?UriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0031:0059:FR:PDF

i Au re,gard de ces é]éments et inforrnations, j'ai l'honneur de poser les questi'ons suivantes au
Conseiller d'État en charge du SPOP :

- Les mesures de contrainte ont-elles bien été ordorinées en dernier recours et en prewnt en
compte la vulnérabilité des personnes concernées ?

- Le père de la famille H«»a»é a-t-il bien été re»îvoyé de force malgré un certificm médical
attestant qu'il n'était pas en mesure de voyager pour cause de fragilité psychologique ?

- Le respect de la vie privée et familiale (garantit par l'art. 8, al. ] et 2 CEDH4) et le bien-être
des enfants (garantit par l'art. 3, al. l de la convention relative aux droits de l'enpnt) de la
famil[e H@HWa?ont-ils été pris en compte dans la décision de séparer cette famille par le
renvoi exclusf du père et des trois filles ?

- Les enfants de la famille étaient-ils effectivement scolarisés ?

- Au regard du paragraphe 17 du Règlement Dublin III et de la clause discrétionnaire énoncée
à l'art. 17 al. l du même Règlement6, pourquoi le SPOP a-t-il décidé de procéder à
l'exécution du transfei-t de la famille H««»«a» malgré ]) les bas et très bas âges des trois
filles, 2) la faiblesse psychologique du père et du fils mtestée par un certificat médical et 3) la
forte probabilité d'un renvoi de la fimille en Àfghanistan par la Norvège ?
Sur la base des mêmes éléments, le SPOP a-t-il demandé au Conseil fédéral de revoir la
décision de non-entrée en matière prononcée par le SEM ?

Nyon, le 13 juin 2017
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Souhaite développer Oui
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